
                                                        
 
 

 

 

 

 

Restitution des manuels scolaires, des livres empruntés et 

des pochettes de téléphone 

 Restitution des manuels scolaires et des pochettes de téléphone au CDI. 

 Enlever les couvertures si elles sont sales ou abîmées. 

 Les élèves doivent apporter leur carnet de correspondance avec la fiche d’état des livres 
dont ils auront vérifié les numéros des livres. 

 

Planning :  

 

Pour tous les manuels ou pochettes non rendus lors des dates et horaires 
prévues, il faudra les rapporter impérativement le Mardi 23 juin 2026 entre 
14h00 et 16h00. 

Classes Horaires Professeurs accompagnateurs

6°1 08h30 M. ANDUIX

4°4 09h00 Mme AQUILINA

5°2 09h30 Mme MARCHAND

4°3 10h05 Mme THÉRY

4°2 10h35 M. MARTY

4°1 11h00 Mme MERCIER

6°2 14h00 Mme KINAL

6°4 14h25 Mme TOUZET

6°5 15h05 Mme BROUEIL-NOGUÉ

6°3 15h35 Mme LACABANNE

Classes Horaires Professeurs accompagnateurs

5°4 11h00 Mme PATHER

5°3 11h30 Mme CRIADO

5°1 14h00 M. ANDUIX

5°5 14h30 Mme LETUPPE

À partir de 10h30 et jusqu’à 13h50.

Rapporter tous les livres (livres prêtés par les enseignants, 

CDI)

Lundi 22 juin 2026
 niveaux 6°, 4° + 5°2

Mardi 23 juin 2026
 niveau 5°

Mardi 30 juin 2026
 niveau 3°


